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oonfoHtiiou iiuUo (Ai uacrilô^e, ou qui no Borait pas
Huivio tlo r absolution.

4()5. Ooux qui ho contentent d'aller à confoHHo une
fois par année, se privent des grAces du aacromont,
s' exposent il s'ondureir dans leurs mauvaises habitudes
et à mourir dans le péché.

Ho privent des f^rAces du Macrement» en par-

ticnlit^r de la grA-ce dite sacramentelle.

i 'l]8*ex|^<Hoiit à M*ondiircir dans leurs mauvaises
hal)itudeH, c.-à-d. à accumuler péchés sur péchés,

sans regret et sans faire aucun effort pour so cor-

riger.

A mourir dans ie péclié, parce qu'il est bien

difficile de ne commettre aucun péché mortel dans le

cours d'une année onti^ro, et que la mort peut nous
surprendre atout instant.

4G6. Oui, les enfants sont tenus d'aller à confesse

quand ils ont l'âge de discrétion, c'est-à-dire, quand
ils ont assez d'intelligence pour offenser Dieu mor-
tellement, ce qui a lieu vers l'âge de sept ans.

Quand iis ont Vàge de discrétion» c.-â-d. l'âge

de raison.

Astvx d'intolifgouco pour offenior Dieu
mortoiiemenl. Il est certain que les enfants qui
sont en état de péché mortel avant l'âge ordinaire

de raison, sont tenus d'aller à confesse.

Quatrième oomnmandement de l'Eglise.

467. Par ce commandement l'Eglise ordonne à
tous les fidôles qui ont atteint l'âge do discrétion, de

/,65. A quoi n'exposent ceiu qui ne contentent d'aller d cai^feate une fois

par annte t /,6fi. Les enjanfs aont-ils tenus aiiHitf. d'aUer d coTifesse f

/fllï. Qa'cd-ce que IK<iUm: nom ordonne par le qiiatril'tne commandement
l\m Créateur tu receuras, au moins d Pâques hunélement t

ifc'Hinw^iri-mB-f in»Ma


